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ALLÉGEMENTS FISCAUX

Trois milliards de
moins par an dans
les caisses fédérales
Avec les différents allégements accordés
ces dernières années, la Confédération doit
tabler avec des recettes en baisse de
quelque 3 milliards par an. En y incluant
d’autres projets en cours, cette diminution
pourrait même atteindre 4,5 milliards.
C’est 7,5% du budget de la Confédération,
soit un montant supérieur au budget de
l’agriculture ou de l’armée. C’est ce que
montre un calcul du Département fédéral
des finances (DFF) transmis à la Commis-
sion de l’économie et des redevances du
Conseil national et publié hier dans «Der
Sonntag» et la «SonntagsZeitung». 

Selon les documents transmis à la com-
mission par la conseillère fédérale Eveline
Widmer-Schlumpf, en charge du Départe-
ment des finances, la Confédération table
sur une baisse des recettes de 600 millions
de francs due à la hausse des déductions
fiscales pour les familles avec enfants et sur
un recul de 650 millions à cause de l’atté-
nuation de la charge fiscale pour les
couples mariés. La baisse prévue est de 690
millions pour la compensation anticipée
de la progression à froid et de 515 millions
pour la réforme de la TVA (taxe sur la valeur
ajoutée), ainsi que d’environ 400 millions
pour la très controversée réforme de la fis-
calité des entreprises II, sur laquelle le Par-
ti socialiste et le canton de Zurich aime-
raient que les Suisses revotent.

Malgré les pertes annoncées, la Confédé-
ration et le parlement travaillent déjà à une
nouvelle réduction des impôts de l’ordre
de 1,5 milliard de francs, selon le docu-
ment confidentiel remis à la commission,
note «Der Sonntag». Les plus importantes
baisses sont attendues de la réforme de la
fiscalité des entreprises III et de la suppres-
sion du droit de timbre. Il faut également
prévoir un trou de 620 millions dû aux dé-
ductions d’entretien accordées aux pro-
priétaires figurant dans le contre-projet du
Conseil des Etats à l’initiative «Sécurité du
logement à la retraite». AP

EN BREF
ASILE

La Suisse  est prête à payer pour que
les requérants rentrent chez eux
L’Office fédéral des migrations (ODM)
étudie la possibilité d’offrir des incita-
tions financières supplémentaires ou
d’autres prestations de conseil à l’atten-
tion des requérants d’asile déboutés
qui refusent de quitter la Suisse.

Actuellement, l’aide au retour est
accordée aux requérants d’asile dé-
boutés qui acceptent de rentrer volon-
tairement dans leur pays. Elle peut at-
teindre l’équivalent d’un an de salaire.
Interrogé par «Der Sonntag», l’Office
fédéral des migrations (ODM) a répon-
du qu’elle consiste en un versement de
1000 francs en liquide et d’un montant
jusqu’à 3000 francs pour des projets
professionnels, le soutien au logement
ou des mesures de formation. Or, en
Tunisie, cela représente l’équivalent
d’un salaire annuel de 70 000 francs en
Suisse, selon les calculs du journal.

En 2010, la Suisse a versé 1,8 million
de francs au titre de l’aide au retour, se-
lon les chiffres de l’ODM publiés par
«Der Sonntag». Les bénéficiaires prove-
naient de 70 pays.

En songeant à verser une aide au re-
tour y compris aux requérants d’asile
récalcitrants, la Suisse s’inspire de
l’exemple d’Etats voisins. C’est le cas de

l’Autriche qui verse une aide forfaitaire
de 480 francs, soit un montant nette-
ment inférieur à la Suisse.

Pour sa part, la conseillère fédérale
Simonetta Sommaruga, cheffe du Dé-
partement de justice et police, veut sé-
rieusement réviser la procédure d’asile
en Suisse, selon la «NZZ am Sonntag».
Des experts sollicités par la ministre de
la justice ont établi un catalogue de
mesures visant à raccourcir et à simpli-
fier la procédure. Les requérants pour-
raient ainsi être maintenus dans les
centres d’hébergement fédéraux, et
plus confiés aux cantons. 

A plus long terme, c’est un change-
ment en profondeur du domaine de
l’asile qui se profile avec, à l’étude, des
tribunaux rapides et l’exclusion de l’ai-
de d’urgence et de l’aide sociale pour
les requérants déboutés. 

La conseillère fédérale a préparé un
rapport qui sera traité en mai prochain
par la Commission des institutions po-
litiques du Conseil des Etats. AP

LAC DE THOUNE

Un mystérieux
radeau
Les recherches entreprises ce
week-end après la découverte
d’un petit radeau sur le lac de
Thoune (BE) n’ont donné au-
cun résultat. Une douzaine
d’hommes, dont des plon-
geurs, ont participé aux re-
cherches dans la journée d’hier,
a précisé la Police cantonale
bernoise. Les opérations vont
se poursuivre aujourd’hui.

Des passants avaient alerté la
police vendredi après avoir
trouvé un message d’adieu
écrit par un enfant sur l’embar-
cation de 70 sur 90 centimètres.
Celle-ci a été confectionnée à
l’aide de racines de sapin re-
liées avec une ficelle jaune. Des
bouteilles en PET faisaient offi-
ce de flotteurs et un tablier
d’enfant bleu remplissait le rôle
de voile. 

Des témoins avaient déjà
aperçu la petite embarcation le
9 avril dernier. Des objets ap-
partenant à un enfant se trou-
vaient sur le radeau.  AP

Eveline Widmer-Schlumpf risque de perdre
7,5% de ses recettes fiscales. KEYSTONE

Simonetta Sommaruga. KEYSTONE

ÉNERGIE

Une coalition pour
sortir du nucléaire
Le conseiller national Otto Inei-
chen (plr/LU) lance une alliance
interpartis visant à sortir du
nucléaire d’ici à 2050. L’objectif
est de créer un fonds d’au moins
un milliard de francs alimenté par
la Confédération et les entre-
prises électriques et qui servirait
à financer des mesures d’effica-
cité énergétique et de soutien aux
énergies renouvelables. ATS

POLITIQUE

Le PDC menace
«Le PLR doit décider s’il veut col-
laborer avec l’UDC ou avec le
centre constructif.» Urs Schwal-
ler, chef du groupe PDC aux
Chambres, a lancé hier un ultima-
tum aux libéraux-radicaux . Il
appelle en outre le Parti bour-
geois-démocratique à choisir
entre le PDC et le PLR en vue d’al-
liances pour les élections fédé-
rales d’octobre. ATS

L’adhésion de la Suisse à une
convention internationale divise
HANDICAP • Pour certains,ce texte sur les droits des personnes handicapées vient
compléter de manière utile les dispositions existantes,pour les autres, il est superflu.

Une adhésion de la Suisse à la
Convention sur les droits des per-
sonnes handicapées (ICRPD) en-
thousiasme la gauche, les syndicats
et les milieux concernés. En re-
vanche, le PLR, l’UDC et les patrons
rejettent le texte, redoutant ses
conséquences sur le droit du travail
et le système éducatif.

Sur le fond, le texte vise à promou-
voir l’égalité des chances pour les
personnes handicapées et à favoriser
leur participation active à la vie poli-
tique, économique, sociale et cultu-
relle. Le Conseil fédéral avait mis en
consultation l’adhésion à la Conven-
tion jusqu’à vendredi dernier.

Tous les acteurs relèvent que la
Suisse dispose déjà d’un cadre juri-
dique visant à empêcher la discrimi-
nation des personnes handicapées,
notamment à travers la loi sur l’éga-
lité pour les handicapés et dans la
constitution. Pour certains, la
convention vient compléter de ma-
nière utile les dispositions existantes,
pour les autres, elle est superflue et
dangereuse.

Entraide Suisse Handicap salue la
volonté du Conseil fédéral de signer
l’ICRPD, qui constitue une occasion
de renforcer le droit suisse. Le cadre
actuel laisse encore la voie à de nom-
breux cas de discrimination, relève le
Conseil Égalité Handicap.

De même, l’Union syndicale suis-
se soutient l’adhésion, qui peut
accélérer la progression de l’égalité
en «créant de nouvelles obligations
pour la Suisse». Un avis partagé par
les Verts, le PS et le syndicat
Travail.Suisse.

Crainte de «coûts 
exorbitants»

Ces nouvelles obligations sont en
revanche rejetées par le PLR. Le parti,
de même que l’Union patronale suis-
se (UPS), rappelle la pratique de la
Suisse en matière de traités interna-
tionaux. Ceux-ci ne sont signés que
«s’il n’existe pas de différences mar-
quantes» entre le texte et le cadre ju-
ridique helvétique. Quant à l’UDC,
elle souligne que le nombre de traités
est déjà trop important.

D’autres mesures plus spécifiques
inquiètent le PLR et l’UPS, comme
celles sur l’accessibilité des bâtiments
aux handicapés. Ils se demandent
ainsi si une ratification obligerait à
adapter tous les bâtiments, même
hors de toute construction nouvelle
ou rénovation, ce qui engendrerait
des «coûts exorbitants».

Les partisans de la Convention
mettent eux en avant les mesures
prévues dans le domaine de l’éduca-
tion. Le principe de base doit être
l’inclusion des enfants handicapés
au cursus principal, se réjouissent les
Verts, Travail.Suisse ainsi que le
Centre Égalité Handicap, citant l’ar-
ticle 24 de l’ICRPD.

Jurisprudence inexistante
En revanche, l’UDC juge elle cette

orientation «gravissime». Le parti
s’inquiète des conséquences d’un
système dans lequel les classes spé-
cialisées passeraient au second plan.

Le PLR juge également qu’une
«intégration systématique» n’est pas
souhaitable. L’Union patronale suis-
se se joint à ces critiques. L’intégra-
tion des handicapés à la formation
professionnelle sur une base volon-
taire des entreprises est une bonne
chose, explique-t-elle, mais une ap-
proche étatique «n’est pas la bonne
solution.»

Au-delà de la formation, le PLR et
l’UPS craignent les conséquences du
traité sur le marché du travail. L’ar-
ticle 27 de l’ICRPD institue un véri-
table «droit au travail» pour les han-
dicapés. Cette disposition pourrait
servir de base à l’instauration de quo-
tas, craint le PLR. Des quotas dont les
«effets sont contre-productifs».

Le Centre Égalité Handicap
considère au contraire cet article
comme judicieux, évoquant les
nombreux conflits de travail entre
handicapés et employeurs auquel il
est confronté. Des questions pour
lesquelles la jurisprudence reste
inexistante jusqu’ici, ce qui est
«symptomatique» d’un cadre légal
insuffisant. Quant au PDC, il n’a
pas pris part à la procédure de
consultation. ATS

Le texte de cette convention vise à promouvoir l’égalité des chances pour 
les personnes handicapées et à favoriser leur participation active à la vie 
politique, économique, sociale et culturelle. KEYSTONE




